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SEANCE N° 22 DU 29 JANVIER 2024 

28 questions, numérotées de 2024-546 à 2024-573 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

ASSOCIATION 
« LES AMIS DE LA GENDARMERIE » 

ADHESION 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Marème N’DIAYE Annick ROBI-MOITRY  

Ensemble de la séance 
 

 Noël DJEZAIRI Yves GOASDOUÉ 

 Emmanuelle BERGOT Jean-François BRISSET 2024-560 à 2024-573 
 

Absents  : Angela PRESSE (2024-546 à 2024-547), Thierry AUBIN (2024-546 à 2024-557), Jean-François BRISSET 
(2024-546 à 2024-559), Emmanuelle BERGOT (2024-546 à 2024-559) Laurent JUMELINE (2024-546 à 
2024-560) et Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS et François LEPRINCE (ensemble de la 
séance). 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2024-546 à 2024-547 22 24 
2024-548 à 2024-554 23 25 

2024-555 23 24 
2024-556 à 2024-557 23 25 

2024-558 24 24 
  2024-559 24 25 
  2024-560 25 27 
  2024-561 à 2024-564 26 28 
  2024-565 à 2024-569 26 29 
  2024-570 26 28 
  2024-571 26 29 
  2024-572 26 28 
  2024-573 26 29 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance Clôture 

effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

23.01.2024 18 H 45 Yvette LERICHOMME 20 h 50 30.01.2024 31.01.2024 
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présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Maire 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  

Commission 

Compétences non 
déléguées  

21 17.01.2024 1 

CONSEIL Séance 22 29.01.2024 
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OBJET ASSOCIATION « LES AMIS DE LA GENDARMERIE » - ADHESION 

 

TD /JS 
 
 

 
 

Chers Collègues, 
 
 

L’association « Les amis de la gendarmerie », reconnue d’intérêt général, a été créée en 
1932 pour promouvoir « la Présence et le Prestige de la Gendarmerie ». 

 
Elle est ouverte à toute personne qui se reconnait dans les valeurs de la Gendarmerie 

nationale et qui veut les porter, les défendre et les transmettre. 
 

Cette association, centrée sur sa vocation de rayonnement au profit de la gendarmerie, agit 
par des action concrètes. Celles-ci peuvent prendre la forme d’un soutien moral (Hommage…), de 
participations directes à une action aux côté des gendarmes (cérémonies officielles, 
commémorations…) ou encore par une aide matérielle et financière (achat de gilets haute visibilité, 
de lampes individuelles, de DashCam…). 

 
Pour information, la cotisation à l’association est de l’ordre de 35 € par an.  

 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

 
1 - ACCEPTER l’adhésion de la Ville de Flers à l’association « Les amis de la 

gendarmerie » à compter du 1er janvier 2024 ; 
 

2 - AUTORISER        Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents et à 
accomplir toutes les démarches en rapport avec cette décision. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE - Une abstention, celle de Monsieur Pascal CATHERINE. 

 
 
 
La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 
 




